
Avis d’attribution de marché 

Section I : Identification de l'organisme qui passe le marché 

 

M. Raphaël BERNARDIN, Maire, 

Parc Georges Spénale,  

81370 Saint-Sulpice-La-Pointe 

Tél 05 63 40 22 00 - Fax 05 63 40 23 30 – Courriel : mairie@ville-saint-sulpice-81.fr  

Type de pouvoir adjudicateur : Commune / Collectivité territoriale 

 

Section II : Objet du marché 

 

Le présent marché a pour objet : 

FOURNITURE DE VÊTEMENTS DE TRAVAIL POUR LES AGENTS DE LA COMMUNE DE SAINT SULPICE LA 

POINTE 

Numéro de référence : 2019-FCS-01 

Codes CPV principaux :  

18143000-3 Équipements de protection 

18100000-0 Vêtements professionnels, vêtements de travail spéciaux et accessoires 

18110000-3 Vêtements professionnels 

 

Type de marché : fournitures courantes et services. 
Le marché n’est pas alloti. 

Montant maximum annuel 9000 € HT. 

Il s’agit d’un accord cadre conformément à l’article 80 du Décret de 2016-360 avec la conclusion de 
bons de commandes (sans minimum et avec un maximum). 
 
Aucune variante à l’initiative des candidats est autorisée. 
Aucune variante exigée à l’initiative du pouvoir adjudicateur est demandée. 

Section III : Critères d’attribution  

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères et sous critères énoncés 

ci-dessous :  

 

Critères et sous – critères Pondération 

Critère financier Prix  45% 

Prix DQE 30% 

Remise catalogue 15% 

Délai de livraison  5% 

Fournitures BPU sans logo  

Fournitures BPU avec logo  

Fourniture sur commande catalogue   

Valeur technique au vu de la note 
méthodologique, des fiches techniques et des 
échantillons  
 

50% 

Fiches techniques et note méthodologique 
(Descriptif des prestations demandées, 

interlocuteur dédié, procédés de marquage, 
gestion des SAV) 

15% 

Echantillons 35% 

mailto:mairie@ville-saint-sulpice-81.fr


Section IV : Procédure 

 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte passée en application de l’article 
27 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016. 
 

Section V : Attribution du marché 

 

Marché nº: 2019-FCS-01 
Date de conclusion du marché :  
25/03/2019 
 
Nombre d'offres reçues par voie électronique : 4 
Le marché a été attribué à un groupement d'opérateurs économiques :  
Noms et adresse du titulaire et informations sur le montant du marché (hors TVA) :  
LUBRIFIANTS ET CHIMIE DIFFUSION 
n°123, rue Léonard de Vinci 
Parc des acticités des Cauquillous 
81500 LAVAUR 
 
Le marché prend effet à la date de notification du marché. 
Il est impératif d’un démarrage de marché la semaine 13. 
Ce marché pourra être reconduit annuellement dans la limite de 3 fois, soit une durée prévisionnelle 
totale de 4 années. 
 

Section VI: Renseignements complémentaires 
Le dossier de marché est consultable à l’Hôtel de ville de Saint-Sulpice-la-Pointe, Parc Georges Spénale, 

aux jours et horaires d’ouverture : Lundi : de 8h30 à 12h et de 15h à 18h / Mardi : de 8h30 à 12h et de 

15h à 18h / Mercredi : de 8h30 à 12h et de 15h à 18h / Jeudi : de 8h30 à 12h et de 15h à 19h/ 

Vendredi : de 8h30 à 12h et de 15h à 17h 

 

Instance chargée des procédures de recours  

Nom officiel : Tribunal administratif de Toulouse 

 

Date d’envoi du présent avis : 13/12/2019 


